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Séance du 5 décembre 2018

Présents ̂M_Taimoor ALIASSI (S), M. Pascal ALTENBACH (UDC), Mme Ariane ARLOTTI (EàG), M. Jean-Luc von ARX
M_omar. AZZAB2.(ve}' Mme Marie BARBEY-CHAPPUIS (DC), M. Régis de BATTISTA (S), Mme Fabienne BEAUD (DC), M'. Ïric
BERT[NAT(UDCLM;. p!erre, de BOCCARD (PLR), M. Simon BRANDT (PLR), M. Rémy BURRI (PLR), Mme'Anne'CÀRRON
(Dcy. Mme Mana CASARES.. (s)-M_Jean-pascal CATTIN (MCG), Mme Alia CHAKER MANGEAT (DC), M. Bernard CHEVALIER
(rl^l<^, );, !yl T.e, ^Trlate. coRN^_(. P.L?2; Mme Laurence CORPATAUX (Ve), Mme Sophie COURV'OISJER (PLR), M. Emmanuel
DEON.NA_(S)' Mme Annick ECUYER (EàG), Mme Hélène ECUYER (EàG), Mme Jannick FRIGENTI EMPANÀ (S)~'MYsami
GASHl. (DCLM^P, ieTC^GAUTHIER (HP)'-M_stefan GISSELBAEK (PLR), M. Morten GISSELBAEK (EàG), Mme Corinne
GO,EHNER^A. CRUZ (s)l. M;. A.Ifonso. GioMEZ. -(YeL_olivier GURTNER'(S)- M- Jean-Philippe HAAS-(MCG), M. "Pascai
HOLENWEG (s)' M,\Ahmed_J. AMA(s)'M- Ulrich JOTTERAND (S), Mme Uzma KHAMIS VANNINI (Ve), Mme Christina KITSÔS
(s)ÀMme.Florence KRAFT"BABEJ:-(PLR)_ Mmeveronica LATELLA (PLR), M. Jean-Charles LATHION (DC), M^"Lau'rent LiTii
(MCG);>, Mm. e^:hristiane 1-EUENBERGE. R'DUCRET <s)' M- Didier LYON (UDC), M. Amar MADANI'(MCG), Mme'DanïèTe
iy!^.^'^. {^G. ): M; Geo^.^.M^.RTlNo.lllJ:.PLR)'-M'. Antoine MAULINI (Ve), Mme Yasmine MENETREY (MC'G), M.-François
^l^YA.L..(s). !y'. Léj?^r^M91^JAY?N (PC)' ^l_^ch^1 NARGi (PLR)' M- Jacques PAGAN (UDC), M. Daniel-Da'nyPASTdRÊ
(. l^c-GL'ïl. ^'^^?. ^?E^, (^àG.)'. Mme saLa_p?.TRÔ?LIO-(s)' Mme Hanumsha QERKINI (Ve), M; Nicolas RAMSEIER'(PLR)^
Mme Patricia RICHARD (PLR), M. Lionel RICOU (DC), Mme Maria Vittoria ROMANO (S), Mme Michèle ROULLÊT
M^Ga, zi^sAHINJEaG)LM-. souhei. l. sAYEGH^DC)' M- pierre SCHERB (UDC), Mme Alba'ne SCHLECHTEN-(S)', -M. tobias
SCHNEBU,,(EàG); M-. Dan.ieLSORMANNI (MCG).. M- Pascal SPUHLER (HP), Mme Brigitte STUDER (EàG),-MmeMarie-Pierre
THEUBET (ve)I M-Luis VAZQUEZ (S), Mme Delphine WUEST (Ve), M. Jean'ZAHNO (UDC), M. Thomas ZO'GGi

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6° et
au plus tard du 8e Jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité. préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administration@etaf. ge. ch

Date: 10 décembre 2018

Le Conseil municipal, réuni en séance ) ordinaire
extraordinaire

a pr/s la délibération suivante, qui sera affichée le 13 décembre 2018.

Objet: PRD-198

Article unique. - L'arrêté IV du 20 novembre 1991 «Allocation vie chère»
est modifié comme suit:

l'article premier et l'article 2 sont supprimés.

Signature/s: Eric Bertinat, président

Sophie Courvoisier, secrétaire.
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